
 

 

Réunion de Bureau du 13 avril 
2023 

 
Compte rendu 

 

 

Présents au Bureau 

Mounira NESSAH (Catéis) ; François COCHET (Secafi) ; Stéphane ROOSE (Impact Etudes) ; Jean-Luc 

BIZEUR (Orseu) ; M Arnaud EMERY (Degest) ; Valentine BREGIER (Technologia) ; Mathieu AGOSTINI 

(Alteo) ; Bertrand JACQUIER (Isast) ; Marc ERLICH 

 

Point sur l’activité des cabinets présents 

Activité générale : « pas vraiment en surcharge ». Beaucoup de missions prennent du temps à sortir (lié au contexte 

de renouvellement CSE, aux mouvements sociaux ?). Activité RPS se maintient pour certains cabinets, soit par 

véhicule « risque grave », soit par des missions d’accompagnement paritaires. 

Nos 4 Groupes de travail  

Il est décidé que la prochaine réunion, le 25 mai chez ISAST, se tiendra en présence et sera principalement dédiée 

aux Groupes de travail (en sous-groupes). Ce qui n’empêche pas les groupes de travailler auparavant.  

• GT utilité sociale : pas d’activité, une date a été retenue pour un premier échange 

• GT Animation du Réseau : peu d’activité, pas de saisine par les cabinets, Marc Erlich contribue en particulier 

à ce groupe 

• GT Habilitation : Pas d’activité. Stéphane Roose rejoint le groupe. 

• GT Jurisprudences : une réunion a eu lieu, une méthode de travail existe, de premiers éléments sont en 

construction. 

 

Nouvelle adresse APEX-ISAST : https://goo.gl/maps/3VuPNHQLyXNpa4eE9    (62 rue de Bercy, Paris 12e) 

 

Site internet du SEHA 

• Marc présente les évolutions à mettre ou mise en production.  

• Menu contextuel adhérent (pages accessibles aux seuls adhérents connectés). Première proposition à affiner 

pour validation définitive le 25 mai : réunions de bureau / espace « groupes de travail »  / liste adhérents / 

jurisprudences / habilitation / mail unique de contact. 

• Il est décidé d’acquérir la version payante du logiciel de sauvegarde 

• Les 4 groupes de travail fourniront un C/R pour les adhérents => créer les espaces (Marc) et le contenu (GT). 

• Mise en place d’un calendrier de publication => à définir (GT animation ?) 

• ne pas cacher la commission de conciliation (art. 10 code de déontologie). 

• Référencement : développer les liens vers le site (depuis les sites de adhérents notamment). Le faire au 

moment où Marc donnera le top pour contourner les « pénalités Google ». 

 

Travail-Sante-Securite.fr 
Site de mise en relation CSE – Expert, à céder par son propriétaire qui nous a écrit. Le président répondra que nous 

nous interrogeons sur l’obsolescence des informations de ce site et que nous ne comprenons pas le « modèle », en 

attendant de voir quelle est la proposition concrète et l’opportunité pour le SEHA. 

Magasine Santé et Travail 
Soutien décidé du fait des graves difficultés que rencontre le titre. Signature de la tribune par le SEHA (représenté par 

son secrétaire). 

Calendrier prévisionnel 2023 : réunions de 9h30 à 12h 

25 mai (présentiel) -  6 juillet (visio) 

https://goo.gl/maps/3VuPNHQLyXNpa4eE9

